
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE49468

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 49468

Texte de la question

M. Edouard Landrain interroge M. le ministre de l'economie et des finances sur l'assujettissement a l'impot sur
les societes des associations culturelles. Les services fiscaux souhaitent actuellement soumettre a cet impot des
associations culurelles dont plusieurs de la region nantaise. Cela provoque remous et inquietudes parmi les
personnes concernees et le public. Il semblerait que les services fiscaux se fondent sur le non-respect de
criteres fixes par le Conseil d'Etat pour justifier l'imposition des associations. Si cette position etait confirmee, de
nombreuses activites et institutions culturelles seraient en danger, dans un contexte deja difficile. La specificite
du domaine culturel doit necessairement etre prise en compte et les procedures en cours devraient etre
stoppees dans l'attente de la definition d'un regime particulier applicable a ces associations. Il aimerait savoir si
le Gouvernement a l'intention de prendre en compte cette preoccupation et de suspendre les actions de
redressement engagees.

Texte de la réponse

Le Gouvernement a conscience du role important joue par les associations pour la cohesion et l'animation
sociales. Les organismes sans but lucratif qui exercent des activites etrangeres a celles habituellement realisees
par les entreprises industrielles, artisanales, commerciales, agricoles ou liberales beneficient d'un regime fiscal
privilegie. En revanche, lorsqu'elles se livrent a une exploitation ou a des operations a caractere lucratif, selon
des modalites analogues a celle du secteur concurrentiel, les associations sont passibles des differents impots
commerciaux car leur non assujetissement conduirait a des distortions de concurrence. Cela etant,
conformement aux preoccupations exprimees, le Premier ministre a annonce qu'une instruction precisant les
regles fiscales applicables aux associations serait mise au point apres consultation du Conseil superieur de la
vie associative, au sein duquel l'union nationale des associations de tourisme est representee. Cette instruction
est en cours de preparation. C'est dans le cadre des principes qui seront ainsi precises que toutes les situations
particulieres devront trouver leur solution, y compris les redressements qui auront ete notifies.
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